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A UTREFOIS, il n’était pas rare de voir des gens travailler
jusqu’à l’âge de 70 ans, sinon plus. De nos jours, l’âge

moyen de la retraite tend à s’abaisser. Souvent, on quitte
sa profession beaucoup plus tôt. Et comme l’espérance
de vie allonge, il est possible que votre retraite s’étale sur
une période de 25 ou même 30 ans. Autrement dit, vous
pourriez passer autant de temps à la retraite que vous
en avez passé sur le marché de l’emploi !

Vos revenus de retraite seront-ils suffisants pour vous
assurer durant toutes ces années un train de vie confor-
table et décent ?

À quel moment transformer votre REER?

Certains épargnants commencent à retirer de l’argent
de leur REER dès qu’ils prennent leur retraite. S’ils ont
des besoins pressants de liquidités, cette hâte peut se jus-
tifier. Mais, dans la plupart des cas, il est bien plus avan-
tageux de conserver son REER jusqu’à l’âge limite de
69 ans. La loi vous autorise, en effet, à détenir votre REER
et à y cotiser, si vos revenus sont admissibles, jusqu’à cet
âge. Alors, profitez le plus longtemps possible des avan-
tages fiscaux de ce régime !

Mais que vous attendiez ou non d’atteindre l’âge li-
mite de 69 ans, vous devrez un jour vous départir de
votre REER. À ce moment, vous aurez le choix : soit re-
tirer la totalité du capital, somme qui deviendra aussi-
tôt imposable, soit transformer votre REER en régime
de revenus de retraite. Cette deuxième option vous per-
mettra d’étaler vos retraits dans le temps et, par le fait
même, d’étaler leur imposition !

Vous optez pour la transformation ? Sage décision !
Encore là, un choix s’offrira à vous : la rente ou le FERR
(fonds enregistré de revenus de retraite). Les deux font
croître votre capital à l’abri de l’impôt.

La stabilité de la rente

Le principe de la rente est fort simple : avec le capital

dont vous disposez, vous achetez une rente qui vous
sera versée régulièrement sur une période donnée. Le
montant de cette rente sera calculé en fonction de
quatre facteurs :
i la somme que vous consentirez pour l’acheter (somme
provenant du capital accumulé dans votre REER) ; plus
la somme sera importante, plus le montant des presta-
tions sera élevé ;
i le taux d’intérêt en vigueur au moment de l’achat de
la rente ;
i la période de garantie choisie et autres spécifications
(clause de réversibilité, etc.) ;
i le nombre d’années où vous la toucherez.

Pendant toute la durée de la rente, votre capital por-
tera intérêt au taux en vigueur au moment de l’achat,
et ce taux ne variera jamais. Ainsi, vous bénéficiez d’un
rendement fixe.

Cette stabilité constitue le plus grand avantage de
cette formule. En achetant une rente, vous savez quel
sera le montant exact de vos prestations et jusqu’à quel
âge vous les encaisserez. Dès lors, il devient facile de gé-
rer votre budget et de planifier vos activités.

Cependant, la stabilité de ce revenu peut causer une
gêne lorsque survient un imprévu ou une maladie, ou
que vous souhaitez réaliser un projet particulier, un
voyage, par exemple. Une rente laisse donc peu de marge
de manœuvre. Par ailleurs, vous ne pouvez bénéficier
d’une possible hausse des taux : le rendement de votre
capital ne dépassera jamais le taux d’intérêt en vigueur
à l’achat.

Autre caractéristique : dans la plupart des cas, la dé-
cision d’acheter une rente est irréversible. Une fois
qu’elle est acquise, vous ne pouvez plus la transformer.

La flexibilité du FERR

Tout le capital que vous avez accumulé dans votre
REER peut également être transféré dans un FERR, où

Pour vos revenus de retraite
le FERR: une formule en or!

Lorsque vous arrivez à votre retraite, il vous faut puiser dans le capital que vous avez accumulé tout au
long de votre vie active. Au plus tard à 69 ans, vous devrez convertir votre régime enregistré d’épargne-
retraite (REER) en régime de revenus de retraite. Et le FERR (fonds enregistré de revenus de retraite)
constitue, à cet égard, une fort intéressante option.
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il continuera de fructifier à l’abri du fisc. Les revenus de
placements ne seront pas imposables et seront réinves-
tis automatiquement dans le régime.

La loi vous oblige cependant à effectuer chaque an-
née un retrait minimal de votre FERR. Le montant de
ce retrait, qui devient alors assujetti à l’impôt, est cal-
culé selon un barème fondé sur l’âge. Le montant de ce
retrait annuel obligatoire correspond à un certain pour-
centage du solde de votre FERR, et ce pourcentage s’ac-
croît avec l’âge.

Mais, ce qui distingue le FERR, c’est sa souplesse ! Le
revenu que vous pouvez prélever est variable. D’une an-
née à l’autre, vous pouvez l’augmenter ou le diminuer,
pourvu que vous respectiez le minimum déterminé
d’après la loi. Du coup, il devient beaucoup plus facile
de concrétiser vos rêves de retraite, de retourner aux
études, de voyager, de changer de voiture, d’apporter
de l’aide financière à vos enfants ou de faire face à une
dépense urgente.

De plus, avec le FERR, vous gardez le plein contrôle
de votre capital ! Les placements qui y sont admissibles

sont les mêmes que ceux qui sont autorisés dans le cadre
de votre REER : épargne à terme, fonds de placement,
etc. Vous pouvez donc espérer un rendement supérieur
et tirer parti des variations de taux d’intérêt ou des
mouvements du marché, ce que la rente ne permet pas.

Une combinaison?

Vous pouvez toujours combiner les deux options :
transformer une partie de votre REER en FERR et uti-
liser le solde pour acheter une rente. De même, vous
pouvez en tout temps utiliser votre FERR pour acqué-
rir une rente. Mais, rappelons-le, la décision d’acheter
une rente est généralement irréversible…
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